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L’IMMIGRATION : GENERALITES

▮

 
Accroissement des flux migratoires sur toutes la planète depuis plusieurs 
décennies

▮

 
Immigration plutôt Nord/Sud mais aussi Sud/Sud

▮

 
En France il y a eu plusieurs vagues d’immigration successives : 
▶

 

Belges, polonaise, italienne, portugaise et espagnole depuis la fin du 1¨°

 

siècle 
jusqu’à avant la guerre

▶

 

Maghrébine, asiatique et africain  à partir des années 50, 
▶

 

Aujourd’hui les immigrants viennent en majorité du Maghreb et de l’Afrique noire

Origine des immigrants en France 
(2007)

Nombre %

26 pays de l’UE 48 000 25%

Reste de l’Europe 17000 8.5%

Asie 29000 15%

Maghreb 52000 27%

Reste de l’Afrique 32000 16.5%

Amériques 14000 7.5%

Total 192000 100%



L’IMMIGRATION : GENERALITES

▮

 
Le modèle français est un modèle d’intégration et d’assimilation 
plutôt que de cohabitation

▮

 
Les politiques vis à vis de l’immigration ont toujours été empreintes de 
beaucoup de non-dit voire d’hypocrisie
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▮

 
Les immigrés vont nous envahir

« Ils (les immigrés) vont nous ruiner, nous envahir, nous submerger, coucher avec nos femmes et nos fils. Jean-Marie Le Pen 1982 »

▶

 

La France compte environ 5,3 M de personnes nées à l’étranger soit environ 8% 
de la population (contre 13% en Allemagne et 14% en Espagne)

▶

 

Sur ces 5,3 M plus de 2 M ont la nationalité française

Réponse : 

▶

 

La France n’est plus un pays d’immigration massive.

▶

 

Le taux d’étrangers vivant en France par rapport à la population totale était de 
7% en 2004, contre 20% en Suisse et 10% en Autriche.

▶

 

En 2004, la France comptait 3,2 millions d’étrangers tandis que l’Allemagne en 
accueillait plus du double.
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▮

 
Les immigrés : « Ils ont tous les droits »

«Y'en a déjà dix millions», «dix millions que l'on paye à rien foutre», André Valentin, Maire UMP de Gussainville 2009 

▶

 

Les étrangers viennent facilement en France : Pas si simple de venir en France, la première 
étape et d’obtenir un Visa, l’obtention est très longue et compliquée, ce durcissement 
pousse parfois les étrangers à payer de fortes sommes à de réseaux de passeurs pour 
entrer illégalement en France, pour les demandeurs d’asile, trouver refuge en France 
devient un véritable parcours du combattant.

▶

 

Les étrangers profitent du système social: ce sont des avantages mérités puisque nombreux 
sont ceux qui travaillent et paient des cotisations, parfois même sans être autorisés à 
bénéficier des prestations sociales correspondantes.
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▮

 
Les immigrés : ils prennent notre travail

▶

 

Un travail ne se vole pas. Si les migrants viennent travailler en France, c’est qu’il y a des 
emplois disponibles.

▶

 

On constate d’ailleurs que la population active immigrées issue des pays du Sud occupe 
essentiellement des emplois peu qualifiés et pénibles.

▶

 

Les travailleurs migrants, notamment ceux en situation irrégulière, sont généralement obligés 
d’accepter de faible salaires et des conditions de travail précaires.

▶

 

Des études montrent que le fait qu’ils acceptent de faibles rémunérations n’a aucun effet 
significatif sur le niveau global des salaires, même lors d’afflux migratoires importants.
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▮

 
L’immigration est la première cause d’insécurité

« La plupart des délinquant sont noires ou arabes », Erik Zemmour, journaliste 2010

▶

 

Les statistiques judiciaires et policières tend à indiquer un lien fort entre délinquance et 
immigration . Cette surreprésentation s’explique par des facteurs sociaux et par le 
fonctionnement de l’appareil judiciaire.

▶

 

La délinquance est généralement relative au sexe, à l’âge et à l’origine sociale. Or la 
population étrangère en France et en moyenne plus jeune, plus masculine et plus pauvre 
avec un taux de chômage qui est le double du taux global des actifs. 7% de l’ensemble des 
ménages résidant en France vivent sous le seuil de la pauvreté, mais cette proportion 
s’élève à 25% pour les ménages dont le chef de famille est magrébin. Autrement dit, les 
caractéristiques sociologiques des migrants sont l’une des causes de la délinquance 
constatée.

▶

 

Les étrangers, plus exposés aux contrôles et à la surveillance policière, sont aussi plus 
souvent arrêtés. Ceci explique qu’ils soient sur-représentés dans les statistiques pénales.

▶

 

Les étrangers sont aussi jugés plus sévèrement que les Français. Être pauvre et étranger 
n’est la même chose qu’être pauvre et Français, car le premier cumul des handicaps dus à 
sa situation administrative, tous accident personnel vont doubler ses risques de décrochage 
social et de basculement dans la délinquance.
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▮

 
Les immigrés sont tous musulmans

▶

 

L’islam, souvent associé abusivement à l’intégrisme, voire terrorisme, inquiète une partie de 
l’opinion. On constate que jusqu’aux années 1970, la religion n’a posé aucun problème avec 
les quelques 200 000 immigrés Algériens arrivés en France.

▶

 

Si beaucoup d’immigrés aujourd’hui sont de confession musulmane, cette religion ne peut – 
être considérée comme ostacle à leur insertion. La proportion de pratiquant chez les 
musulmans est d’ailleurs relativement comparable à celle des catholiques, des juifs ou des 
protestants. (4% de plus)
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▮

 
L’intégration des nouvelles populations immigrées (Maghrébins et Africains 
d’Afrique noire) est impossible parce qu’ils ne sont ni blancs, ni chrétiens (à 
l’inverse des espagnols ou des portugais par exemple)

▮

 
Le nombre d’immigrés clandestins augmente en permanence et explique 
pourquoi les chiffres ne sont pas le reflet de la réalité perçue
▶

 

Le projet de recherche « Clandestino » évalue les étrangers en situation 
irrégulière en France à 400 000, chiffre stable depuis plusieurs années

▮

 
Le flux continue d’augmenter alors qu’il faudrait y mettre un terme 
▶

 

170 000 arrivée légale par an (chiffre 2008 ?) dont 45 % au titre du 
regroupement familial et 14% de l’immigration professionnelle

▶

 

Ce chiffre est stable depuis des années ?
▶

 

Les reconduites à la frontière sont infimes, les régularisations massives, la loi 
n’est pas respectée 

• Reconduites 2009 : plus de 29000 reconduites d’étrangers en situation irrégulière



LEXIQUE :

▮

 

Sans-papiers : Se dit d’une personne qui vit dans un pays sans en avoir obtenu le droit. Cette 
appellation indique qu’elle n’a pas de papiers l’autorisant à vivre en France(titre de séjour), mais 
cela ne signifie pas qu’elle soit dépourvue de papiers d’identités. Un sans-papiers n’est pas 
forcément arrivé clandestinement en France : il peut avoir été autorisé à entrer sur le territoire, 
mais ne pas avoir obtenu l’autorisation d’y rester.

▮

 

Clandestin: Se dit d’une personne qui enfreint les règles relatives au droit de séjourner en France 
et se soustrait à la surveillance de l’administration.

▮

 

Migrant: Se dit d’une personne qui quitte son pays d’origine pour s’installer durablement dans un 
pays dont elle n’a pas la nationalité.

▮

 

Demandeur d’asile: Se dit d’une personne qui a fui son pays, parce qu’elle y a subi des 
persécutions ou craint d’en subir, et qui demande une protection à la France. 

▮

 

Débouté: Se dit d’une personne dont la demande de reconnaissance du statut de réfugié a été 
rejetée. Elle devient alors un  sans-papiers.

▮

 

Réfugié : Se dit d’une personne à qui la France accorde une protection, en raison des risques de 
persécution qu’elle encourt dans son pays d’origine du fait de son appartenance à un groupe 
ethnique ou social, de sa religion, de sa nationalité ou de ses opinions politiques.

▮

 

Etranger : si dit d’une personne qui ne possède pas la nationalité française. 
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